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LE SIX OCTOBRE DEUX MILLE SEIZE à 17h30 , les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
Date d’envoi de la convocation :  30 septembre 2016 
 
Secrétaire de séance :  Bernard DEVAUTOUR 
 
 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Denis DOLIMONT, Fabienne 
GODICHAUD, Jacky BOUCHAUD, Gérard DEZIER, Yannick PERONNET, 
Bernard CONTAMINE, Anne-Marie BERNAZEAU, Guy ETIENNE, Vincent YOU, 
François NEBOUT, André BONICHON, Gérard BRUNETEAU, Francis LAURENT, 
Véronique ARLOT, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Patrick BOURGOIN, 
Sylvie CARRERA, Samuel CAZENAVE, Stéphane CHAPEAU, Françoise 
COUTANT, Catherine DEBOEVERE, Bernard DEVAUTOUR, Bernadette FAVE, 
Annette FEUILLADE-MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, 
Martine FRANCOIS-ROUGIER, Nicole GUENOLE, Joël GUITTON, André 
LANDREAU, Elisabeth LASBUGUES, Bertrand MAGNANON, Catherine MAZEAU, 
Daniele MERIGLIER, Marie-Claude MONTEIL, Catherine PEREZ, Jean-Philippe 
POUSSET, Bernard RIVALLEAU, Olivier RIVIERE, Philippe VERGNAUD, Anne-
Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Danielle BERNARD à Gérard DEZIER, Danielle CHAUVET à Elisabeth 
LASBUGUES, Véronique DE MAILLARD à Philippe VERGNAUD, Armand 
DEVANNEAUX à Annette FEUILLADE-MASSON, François ELIE à Xavier 
BONNEFONT, Isabelle LAGRANGE à Vincent YOU, Philippe LAVAUD à 
Catherine PEREZ, Annie MARAIS à Catherine DEBOEVERE, Zahra SEMANE à 
Maud FOURRIER, Jean-Luc VALANTIN à Yannick PERONNET 
 
Excusé(s) : 
 
Michel GERMANEAU, Isabelle FOSTAN, Mireille BROSSIER, Karen DUBOIS, 
Jacques DUBREUIL, Nicole GUIRADO, Annie MARC 
 
Absent(s) : 
 
Danielle BERNARD, Danielle CHAUVET, Véronique DE MAILLARD, Armand 
DEVANNEAUX, François ELIE, Isabelle LAGRANGE, Philippe LAVAUD, Annie 
MARAIS, Zahra SEMANE, Jean-Luc VALANTIN 
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Par convention de délégation de service public du 1er septembre 2012, la communauté 

d’agglomération de GrandAngoulême a confié à l’association « l’Etrier charentais » la gestion 
du centre équestre de « La Tourette » pour une durée de 8 ans jusqu’au 31 août 2020.  

 
Cette convention prévoit la réalisation d’un rapport annuel d’activité. 
 
Ce rapport rappelle notamment : 
 
- l’évolution du nombre de licenciés 
- les travaux réalisés en 2013/2014 et 2014/2015 
- le bilan financier des exercices 2013/2014 et 2014/2015 
 
Vu l’avis favorable de la commission proximité et services à la population du 

6 septembre 2016, 
 
Vu l’avis favorable de la commission consultative des services publics locaux du 

27 septembre 2016,  
 
 
Je vous propose  : 
 
DE PRENDRE ACTE du rapport présenté par l’association « L’Etrier Charentais » 

pour la saison 2014/2015.  
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 

 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

14 octobre 2016 

Affiché le : 
 

14 octobre 2016 

 
 

 

 DELIBERATION 
N° 2016.10.280 

PROXIMITE ET SERVICES A LA POPULATION / 
EQUIPEMENTS SPORTIFS 

Rapporteur : Monsieur  DEZIER 

CENTRE EQUESTRE DE "LA TOURETTE" - DELEGATION DU SERVICE PUBLIC CONFIE A 
L'ASSOCIATION "L'ETRIER CHARENTAIS" :  RAPPORT ANNU EL DU DELEGATAIRE -  
ANNEE 2015 
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GESTION DU CENTRE EQUESTRE DE LA TOURETTE  
SYNTHESE DU RAPPORT ANNUEL 2014/2015 

 
 

Par délibération n° 158 du 5 juillet 2012 la communauté d’agglomération a reconduit 
l’association « l’Étrier Charentais » comme délégataire de la DSP du centre équestre de la 
TOURETTE pour une période de 8 ans, soit jusqu’au 31 août 2016. 

 
La convention de service public se caractérise par l’exploitation par le délégataire à ses 

risques et périls du service public de gestion du centre équestre en ce qui concerne  
notamment : 

 
- L’élaboration d’un schéma général de fonctionnement de l’établissement, d’un planning 

d’occupation des installations et des équipements annexes comprenant les activités 
d’enseignement et de pratique des activités équestres et le développement touristique du  
centre ; 

 
- L’élaboration d’un budget prévisionnel de fonctionnement présentant les charges et 

recettes de la délégation de service uniquement ; 
 
- L’obligation de renouveler les équipements et matériels confiés au titre de la délégation ; 
 
- L’entretien et la surveillance des locaux et espaces extérieurs hors espaces verts  

(y compris la maintenance et l’entretien des locaux techniques) ; 
 
- La continuité des contrats de travail, encadrement et formation des personnels affectés à 

la délégation ; 
 
- La fourniture des fluides (eau et énergie) et des services de télécommunication 

nécessaire à la gestion du site par le délégataire ; 
 
- La programmation et l’organisation de tout type d’activités contribuant au développement 

et à la mise en valeur de la pratique équestre ainsi que la communication auprès du public sur 
les activités et, le cas échéant, les évènements organisés par le délégataire ; 

 
- Le paiement par le délégataire d’une redevance ; 
 
- La mise en œuvre d’un service public d’enseignement et de pratique des activités 

équestres avec des moniteurs qualifiés ;  
 
- La promotion du cheval (compétitions et manifestations) et la sensibilisation du public de 

l’agglomération aux activités équestres tant sportives que ludiques ;  
 
- L’organisation avec l’aide de la collectivité de deux manifestations :  
 

� La semaine du cheval,  
� Festijump.  

 
Afin d’exécuter sa mission, le délégataire dispose de plusieurs biens mis à disposition par 

GrandAngoulême : 
 

- 4 carrières, 
- 1 club house et un espace hébergement (552 m2) comprenant 2 logements, 

1 salle, 4 chambres, 2 dortoirs, vestiaires et sanitaires, 
- 1 maison du cheval faisant office de bureaux administratifs de 81 m2, 
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- 1 bâtiment : 

� un manège olympique couvert avec club house, 
� des boxes destinés aux chevaux et poneys, 
� un espace composé de bureaux sellerie, 
� une extension de 1 162 m2, 
� un manège à poneys, 
� des boxes à chevaux et poneys, 
� un garage, 
� un hangar à fourrage et une fumière attenante, 
� les équipements de plein air se situent sur un terrain appartenant à la  

SCI de l’hippodrome de la Tourette (54 364 m2) loués par GrandAngoulême en vertu 
d’un bail emphytéotique dont l’échéance est fixée au 31 décembre 2023. 

 
 
La rémunération du délégataire est substantiellement liée aux résultats de l’exploitation. 

En contrepartie des charges qui lui incombent dans l’exécution de la convention, le délégataire 
bénéficie de : 

 
- La perception des recettes auprès des usagers selon les tarifs approuvés par le 

délégant ; 
- La garantie de recettes versée par le délégant en contrepartie des missions et sujétions 

de service définies par la présente convention : 
 

• Une réduction pour les activités à destination de tous les cavaliers ayant élu 
domicile sur le territoire de GrandAngoulême 

• Une réduction sur les frais de dossier à destination de tous les cavaliers ayant 
élu domicile sur le territoire de GrandAngoulême 

• Une réduction à destination de tous les cavaliers de moins de 18 ans présentant 
des quotients familiaux inférieurs à 500  

• Une réduction à destination des ALSH, CSCS et maison de jeunes du territoire 
de GrandAngoulême 

• 10 séances gratuites à destination des écoles primaires du territoire de 
GrandAngoulême 
 
Compte tenu des spécificités du service public délégué, GrandAngoulême participe 

financièrement à la réalisation du service. Ce montant est réévalué chaque année par 
indexation. 

Pour la saison 2014-2015, la participation est de 98 500€. De plus, une participation en 
2015 de 35 000 € HT pour la réalisation des manifestations a été octroyée. 

 
En contre-partie de l’occupation de cet équipement, le délégataire verse une redevance 

d’occupation du domaine public de 11 500 € pour 2015. 
 
Les investissements d’entretien et d’amélioration de cette structure par la collectivité sur 

ces dernières années s’élèvent à 1 765 500 €, ce qui a permis de retrouver des conditions 
d’exploitation très satisfaisantes. 

 
12 salariés œuvrent au bon fonctionnement du centre équestre. 
 
Avec le centre équestre de « La Tourette », GrandAngoulême dispose d’un équipement 

sportif très performant possédant une excellente notoriété régionale dans le milieu équestre 
associatif et professionnel, lui conférant une place de première importance parmi les structures 
du Poitou-Charentes avec 458 cavaliers (380 de l’agglomération) dont 130 compétiteurs. 
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Les activités proposées par l’association sont : 
 

� l’école d’équitation avec le baby poney (forte progression), le poney club, le cheval, 
� la pension pour les chevaux. 
� les compétitions (concours) sur site et hors site : 

- Sauts d’obstacles CSO, 
- TREC, 
- Dressage, 
- Voltige, 

 

Durant la saison sportive 2014/2015 (1er septembre / 31 août), « l’Etrier Charentais » a 
organisé trois manifestations majeures ainsi que des concours et challenges lui permettant de 
réaliser un bénéfice sur ces événements à hauteur de 53 924 € : La semaine du cheval,  
FESTI JUMP et le concours de sauts d’obstacles de printemps FESTIPRO. 

Les écoles Ferdinand BUISSON, Georges Sand et Jean MOULIN de l’agglomération,  
(64 élèves) ont profité gratuitement de plusieurs séances en demi-journées d’équitation. 

Le collège de Chavagnes et le lycée de l’oisellerie (84 élèves) ont pratiqué également 
l’équitation par séances scolaires 

566 jeunes des centres sociaux et des ALSH ont profité de séances avec une remise de 
50 % 

Nombre d’heures d’équitation : 

 

Shetland : 3880 heures 

Poney     : 8176 heures 

Chevaux : 6363 heures 

 

Il a été entendu avec le délégataire que la présentation des comptes d’exploitation 
permettait de bien différencier l’exercice comptable de l’association l’Étrier Charentais 
(délégataire) de celui de de la délégation de service public du centre équestre de La Tourette. À 
ce sujet, le compte analytique présenté est uniquement celui de la DSP du centre équestre de 
la Tourette.  

 

SAISON 2014/2015 

 

En 2014/2015, le centre équestre (DSP) a réalisé un résultat du compte d’exploitation 
négatif de 13 614 € avec des recettes d’un montant de 599 605 €. 

 

L’Étrier Charentais (délégataire) a réalisé, en 2014/2015, un résultat du compte 
d’exploitation négatif de 6 749 € avec des recettes d’un montant de 228 479 €. 

 

Le résultat de l’exercice global est de – 20 361 €. 
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Les principaux éléments du compte de résultat de la DSP 2014/2015 sont les suivants : 

Dépenses DSP Montants 
en € Recettes DSP Montants 

en € 
Salaires 329 803 € Adhésions    6 795 € 
Alimentation 72 552 € Ecole d’équitation 207 586€ 
Frais d’entretien écurie 33 572 € Pensions 73 138 € 
Charges locatives et redevance 
DSP 

30 222 € Pôle équestre 25 077 € 

Entretien Divers 10 470 € Autres Recettes     22 619 € 
Frais de gestion     16 546 € Divers    22 360 € 
Autres Charges 108 525 € Redevance GrandAngoulême  98 517 € 
Redevance DSP  11 529 € Participation AS ETRIER 82 544 € 
  Remboursement contrats aidés 60 969 € 
TOTAL dépenses 613 219 €  TOTAL recettes 599 607 € 

 
Résultat DSP   -13 612 € 

 

 

Charges Etrier Charentais  Montants 
en € Recettes Etrier Charentais  Montants 

en € 
Manifestations 117 683 € Adhésions   19 122 € 
Déplacement concours   33 668 € Ecole de sport   34 749 € 
Missions et réceptions     1 333 € Manifestations 171 608 € 
Rémunérations de l’Etrier 
Charentais DSP  

  82 544 € 
 

Subventions        3 000 € 

 
TOTAL dépenses 

 
235 229 € 

  
TOTAL recettes 

 
228 479 € 

Résultat Etrier Charentais 
2014 / 2015 

  - 6 749 € 
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SAISON 2013/2014 

 

En 2013/2014, la DSP du centre équestre a réalisé un résultat du compte d’exploitation 
positif de 1 593 € avec des recettes d’un montant de 612 337 €. 

 

L’Étrier Charentais a réalisé, en 2013/2014, un résultat du compte d’exploitation positif 
de 1 972 € avec des recettes d’un montant de 235 716 €. 

 

Le résultat de l’exercice global est de 3 566 €. 

 

Les principaux éléments du compte de résultat de la DSP 2013/2014 sont les suivants : 

 

Charges DSP 2013 / 2014 Montants 
en € Recettes DSP 2013 / 2014 Montants 

en € 
Salaires et Charges 341 920 € Droits d’inscription      5 610 € 
Alimentation   62 985 € Ecole d’équitation  200 078 € 
Frais d’entretien écurie   30 888 € Pensions    62 566 € 
Charges locatives    36 406 € Pôle équestre régional    19 740 € 

Frais de gestion   18 979 € Autres recettes   22 924 € 
Entretien divers     9 017 € Divers   58 872 € 
Redevance DSP    11 803 € Garantie de ressources 100 862 € 
Autres charges   98 746 € Rémunérations de l’Etrier 

Charentais et aides salariales de 
l’Etat 

141 685 € 
Dont 
85 815 € 

TOTAL dépenses 610 746 € TOTAL recettes 612 340 € 

Résultat DSP          1 593 € 
 

 
 

 
Charges Etrier Charentais 
2013 / 2014 

Montants 
en € 

Recettes Etrier Charentais 2013 
/ 2014 

Montants 
en € 

Manifestations 112 690 € Adhésions   17 718 € 
Déplacement concours   32 848 € Ecole de sport   36 657 € 
Missions et réceptions    2 391 € Manifestations 178 341 € 
Rémunérations de l’Etrier 
Charentais DSP  

 85 815 € 
 

Subventions        3 000 € 

 
TOTAL dépenses 

 
233 744 € 

  
235 717 € 

Résultat Etrier Charentais 
2013 / 2014 

  1 973 € 

 
 
 
 
 
 



Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Poitiers 
 dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 7 

 
 
Analyse de la qualité de service : 
 
Ouverture de l’équipement de 7h 30 à 21 h30 
 
Secrétariat : lundi à samedi de 9h à 12h et 13h30 à 19h 
 
École d’équitation :  Lundi de 14h à 21h 
   Mardi à samedi de 9h à 12h30 et 14h à 21h 
 
Animations du dimanche : tous les dimanches de 9h à 12h 30  
3 manifestations par an : FESTIJUMP, FESTIPRO et la semaine du cheval (entrée public 
gratuite) 
 
Les conditions tarifaires pour tous les types d’utilisateurs sont conformes à la convention 
d’affermage et validés annuellement par le Conseil communautaire GrandAngoulême. 
 
 
Fonctionnement et coût énergétique : 
 
EAU : arrosage plus important en raison de période de sécheresse (étude pour la récupération 
de l’eau de pluie (investissement lourd). 
 
ELECTRICITE et CHAUFFAGE : la consommation d’électricité a augmenté depuis l’installation 
d’un régulateur de pression de la pompe installé sur cet exercice. 
 
DECHETS : facture de 3200€  de redevance pour la première année. 
 
EAUX USEES : nouveau contrat d’entretien de la fosse mis en place, pompage complet 1an sur 
2 et écrémage la 2ème année. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 








































































